
Des enseignant-e-s de la HEP découvrent une classe virtuelle
Surprise : durant lʼintersemestre, une dizaine dʼenseignant-e-s sont 

parti-e-s avec passion à la découverte des arcanes dʼun nouveau type 
dʼenseignement où les notions de temps et dʼespace changent.

LES FAITS : 3 formateurs/trices 
de lʼéquipe Fri-Vaud, Catherine 
Liechti, Thierry Chauvin et Paul 
Berger ont animé un module de dé-
couverte et dʼutilisation dʼun nou-
veau type dʼoutil pédagogique : une 
classe virtuelle avec moodle.
Avant même la première rencontre, 
les informations avaient filtré et les 
participant-e-s ont pu effectuer une 
visite guidée par indices interposés 
de ce que pouvait être un illustration 
dʼune classe virtuelle. Bien sûr, il fal-
lait pour cela percer à jour les accès 
au domaine réservé sur le serveur in-
formatique du Centre fri-tic; mais les 

indices laissés ont permis à la plupart 
dʼentre eux de sʼy introduire et les 
surprises nʼont pas manqué.
Passée cette étape, les volontaires 
sont ensuite passé aux choses sérieu-
ses (sic). En effet, pour ne pas privilé-
gier une branche plutôt quʼune autre, 
les animateurs les ont amené-e-s à 
travailler sur un aspect qui touche di-
rectement au plus profond de leur inti-
mité physique : lʼestomac. Le contenu 
du cours se proposait, en effet, dʼétu-
dier le thème dʼune recette de cuisine 
et dʼen envisager plusieurs aspects. 
La recherche dʼune recette similaire 
sur Internet, lʼanimation dʼun forum 

sur le choix du vin accompagnant le 
fameux «poulet à la basquaise», la 
vérification des connaissances dans 
le domaine aviaire par un test ainsi 
quʼun sondage dʼopinion express fi-
guraient parmi les ingrédients.
Lors de la seconde séance, les partici-
pant-e-s ont pu mettre la main à la pâte 
et ils/elles ne sʼen sont pas privé-e-s. 
Pour plus de détails sur lʼensemble 
du produit proposé, veuillez suivre la 
présentation détaillée intitulée :«En-
seigner avev les TIC, quelques outils 
de gestion proposée par Catherine, 
Thierry et Paul.
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